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Résultat du sondage « Evaluation des besoins » 
 

Ce sondage en ligne a été mis à disposition des familles ayant des enfants entre 0 et 12 ans (-> 8H) et habitant la Glâne. Ce sont les communes qui ont envoyé un courrier 

mi-janvier 2020 pour informer les familles concernées et leur demander de le remplir jusqu’au 29 février 2020. 

Le pourcentage de participation moyen est de 38.2 % avec une grande disparité entre les 2 extrêmes (65.5% de participation à Grangettes contre 25.9% à Romont). 

Le sondage a été scindé en 2 parties, la première portant sur les besoins en placement des enfants non-scolarisés et la seconde portant sur les besoins en placement des 

enfants scolarisés. 

Enfants non-scolarisés 

Pour les enfants non-scolarisés, les unités de placement ont été divisées en 3 soit : 

- Matin 

- Midi 

- Après-midi  

pour chaque jour ouvrable de la semaine. Le besoin en placement a été différencié du besoin de sociabilisation. 

Les ménages ont répondu Non à la question suivante : Besoin de prise en charge des enfants non-scolarisés : avez-vous actuellement une solution qui répond à vos 

besoins ?  

Pour combien d’enfants et pour quel(s) jour(s) avez-vous besoin d’un placement supplémentaire ? 

Et voici le résultat pour toute la Glâne : 

Besoin en placement par unité - Enfants non scolarisés       

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin 46 45 38 36 29 

Midi 37 37 35 28 22 

Après-midi 41 38 40 29 24 
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Besoin de sociabilisation par unité - Enfants non scolarisés     

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin 13 17 13 10 7 

Midi 11 14 15 7 5 

Après-midi 13 14 15 7 7 
 

Et voici le résultat par commune : 
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LU matin 1 1 0 5 2 0 0 5 2 0 14 3 2 0 3 3 1 4 

MA matin 3 2 0 3 1 0 0 2 0 0 10 2 6 2 6 6 0 2 

ME matin 2 0 0 3 2 2 0 2 0 0 9 0 3 2 7 3 1 2 

JE matin 1 1 0 3 1 1 0 1 2 0 8 2 4 3 3 4 1 1 

VE matin 2 0 3 1 1 1 0 2 0 0 10 0 2 0 3 4 0 0 

LU Midi 0 1 0 5 1 0 0 5 2 0 9 3 3 0 3 2 1 2 

MA Midi 2 1 0 3 1 0 0 2 0 0 7 2 5 3 5 4 0 2 

ME Midi 2 0 0 3 1 2 0 2 0 0 7 0 4 2 6 3 1 2 

JE Midi 0 0 0 3 1 1 0 1 2 0 5 2 3 3 3 2 1 1 

VE Midi 2 0 2 1 1 0 0 2 0 0 7 0 1 0 3 3 0 0 

LU après-midi 0 1 0 5 2 0 0 5 2 0 10 3 3 0 3 3 1 3 

MA après-midi 2 1 0 3 1 0 0 2 0 0 9 2 4 3 5 4 0 2 

ME après-midi 2 0 0 3 2 2 0 2 0 0 9 0 4 2 8 4 0 2 

JE après-midi 0 0 0 3 1 1 0 1 2 0 6 2 3 3 3 2 1 1 

VE après-midi 2 0 1 1 1 0 0 2 1 0 8 0 1 0 3 4 0 0 
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Besoins sociabilisation 
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LU matin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 1 1 0 1 4 0 2 

MA matin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 0 4 5 0 2 

ME matin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 1 1 4 2 0 2 

JE matin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 1 0 1 4 0 0 

VE matin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 1 2 0 0 

LU Midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 1 1 0 1 3 0 2 

MA Midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 0 3 3 0 2 

ME Midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 1 4 2 0 2 

JE Midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 1 0 1 2 0 0 

VE Midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 1 1 0 0 

LU après-midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 1 1 0 1 4 0 2 

MA après-midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 0 3 3 0 2 

ME après-midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 1 4 2 0 2 

JE après-midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 1 0 1 2 0 0 

VE après-midi 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 2 2 0 0 

 

La demande en sociabilisation peut être couverte par des structures telle qu’école maternelle ou garderie (par exemple Les Marmailles à Lussy). 
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Sur la base des données fournies par les structures, nous pouvons vous apporter les compléments d’information suivant : 

• Crèches 

Au 1er septembre de chaque année, les enfants entrant à l’école enfantine quittent la crèche et libèrent environ 15-20% des places disponibles. Ce pourcentage représente 

5-6 places à 100% au Bourillon (pour le sud du district) et 12-13 places à 100% à Casse-Noisettes (pour le nord du district). Ce qui correspond à environ 18 places à 100% 

pour notre district.  

A ce jour, du côté de Casse-Noisettes à Romont les places libérées ne permettent pas d’offrir des places pour toutes les demandes et génèrent une liste d’attente selon le 

tableau ci-dessous : 

 
 

 

 

Au Bourillon, les places libérées couvriront les futurs contrats et la crèche aura encore quelques disponibilités en septembre mais dès octobre affichera complet. 

• Accueil Familial de Jour de la Glâne  

Bien que l’accueil familial de jour se concentre prioritairement sur l’accueil des enfants non scolarisés, ceci est difficile de répondre à la demande des familles en fonction 
de leur domicile et le lieu de leur activité professionnelle. Pour libérer des places, si nécessaire il ne reconduira pas un contrat pour un enfant scolarisé afin d’offrir la place 
à un enfant non scolarisé. 

L’accueil familial de jour est divisé en deux secteurs : Romont - Sud de la Glâne et Nord du district. Dans le premier secteur, il y a un moment que des recherches de 
familles d’accueil sont en cours afin de répondre à la demande, mais c’est difficile de les trouver.  Concernant le deuxième secteur, les places libres sont un peu plus 
nombreuses malgré qu’il reste quelques communes n’ayant peu ou pas de milieux d’accueil à disposition. Une annonce de recherche a été transmise aux communes 
glânoise afin de trouver des nouveaux milieux d’accueil. Par conséquent, il n’y a pas de liste d’attente. 

A ce jour, comme mentionné ci-dessus, cette structure est toujours proactive pour la recherche de nouveaux milieux d’accueil afin de couvrir au mieux les demandes de 
notre district. Le problème récurrent de cette activité n'est pas le manque d'intérêt mais bien le fait qu’un revenu ne peut pas être garanti.  

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

 Matin Ap-m Matin Ap-m Matin Ap-m Matin Ap-m Matin Ap-m 

Bébés 5 5 4 3 4 2 4 3 3 2 

Moyens -Grands 6 6 2 3 - - 3 3 2 1 

Total 11 11 6 6 4 2 7 6 5 3 

http://www.petiteenfanceglane.ch/
mailto:abmg-peg@bluewin.ch


ABMG – Petite Enfance en Glâne     

 

Ursy, le 27.01.2022  Page 5 

Route de Moudon 5   Case Postale 100         1670 Ursy 
 021/909.40.00   www.petiteenfanceglane.ch     abmg-peg@bluewin.ch 

Permanence téléphonique le jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 
 

En conclusion, nous pouvons constater que selon l’évaluation des besoins, nos structures suffisent pour absorber la demande en sachant que l’Accueil familial de jour peut 
toujours augmenter son offre mais qu’à contrario elle reste tout de moins limitée au sein des crèches. Nous pouvons aussi prendre en compte que, nous avons encore des 
familles qui choisissent de placer leurs enfants en fonction de leur lieu professionnel de ce fait, nous les autorisons au même tarif que celui pratiqué en Glâne. À la vue de 
la liste d’attente à Casse-Noisettes et le Bourillon qui affichent complet ou presque, nous devons rester vigilants quant aux places disponibles. 

Enfants scolarisés 

Pour les enfants scolarisés, les unités ont été divisées comme suit : 

- Matin avant l'école                         - Durant la pause de midi - Toute l'après-midi non-scolarisée - Après-midi après l'école 

- Le soir - La nuit - Les vacances d'automne - Les vacances de Noël 

- Les vacances de février - Les vacances de Pâques - Les vacances d'été  
 

pour chaque jour de la semaine (samedi et dimanche compris). 

Les ménages ont répondu Non à la question suivante : Besoin de prise en charge des enfants scolarisés auprès de l’AES ou AFJG : Avez-vous actuellement une solution qui 

répond à vos besoins ?  

Pour combien d’enfants et pour quel(s) jour(s) avez-vous besoin d’un accueil extrascolaire dont vous ne disposez pas actuellement ? 

Voici le résultat pour toute la Glâne : 

Besoin en placement par unité - Enfants scolarisés  

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Matin avant l'école 56 45 29 46 44 1 1 

Durant la pause de midi 63 46 33 56 50 3 2 

Toute l'après-midi non-scolarisée 27 22 25 17 15 0 0 

Après-midi après l'école 47 41 18 44 35 0 0 

Le soir 9 5 9 6 7 0 0 

La nuit 0 0 0 0 0 0 0 

Les vacances d'automne 66 55 32 61 59 3 3 

Les vacances de Noël 15 14 12 16 15 3 3 

Les vacances de février 47 41 24 43 42 2 2 

Les vacances de Pâques 57 52 32 56 50 3 3 

Les vacances d'été 63 58 34 59 57 2 2 
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Et le résultat par commune (les samedis et dimanches ne sont pas affichés au vu de la faible demande) : 

Besoins rentrée septembre 2020 
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LU 1 1 2 5 0 0 0 3 1 0 12 16 1 0 9 2 2 1 

MA 1 0 2 2 0 0 0 2 0 0 6 18 4 0 8 0 1 1 

ME 0 1 2 1 0 0 0 2 0 0 6 9 3 0 3 0 1 1 

JE 1 0 2 1 0 0 0 3 1 0 6 19 1 0 9 1 2 0 

VE 0 0 2 3 1 0 0 4 0 0 12 11 1 0 3 3 2 2 

M
id

i 

LU 2 1 1 7 0 2 0 5 1 0 11 15 4 0 8 2 1 3 

MA 1 0 2 4 0 2 0 4 0 0 6 15 2 0 7 1 1 1 

ME 0 0 1 3 0 1 0 3 0 0 4 11 0 3 3 2 1 1 

JE 1 0 0 6 0 1 0 5 1 0 10 17 3 0 8 3 1 0 

VE 0 0 1 5 1 5 0 7 0 0 13 10 1 0 2 4 1 0 
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i LU 1 1 0 2 0 1 0 3 1 0 4 8 1 0 2 1 1 1 

MA 1 0 0 2 0 1 0 2 0 0 3 7 1 0 3 0 2 0 

ME 0 0 1 1 0 0 0 3 0 0 3 7 0 3 3 2 1 1 

JE 1 0 0 1 0 0 0 2 0 0 3 6 0 0 2 1 1 0 

VE 0 0 1 0 1 1 0 1 0 0 5 3 0 0 0 2 1 0 
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LU 2 1 1 2 0 1 0 3 0 0 9 15 2 0 9 1 1 0 

MA 2 1 2 2 0 1 0 3 0 0 7 11 2 0 8 0 1 1 

ME 0 0 0 3 0 0 0 2 0 0 4 4 0 0 3 1 1 0 

JE 2 1 0 1 0 0 0 4 1 0 9 13 1 0 9 2 1 0 

VE 0 0 1 0 1 1 0 5 0 0 11 8 1 0 3 2 2 0 

So
ir

 

LU 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 1 0 0 1 1 3 0 

MA 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 

ME 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 2 0 0 1 1 3 0 

JE 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 

VE 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 2 1 0 
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Vacances Scolaires 
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LU 2 0 3 1 1 2 0 5 1 0 4 19 12 0 9 1 6 0 

MA 1 0 4 1 1 1 0 4 0 0 2 19 12 0 8 0 1 1 

ME 0 0 3 0 1 1 0 1 0 0 2 8 8 0 5 2 1 0 

JE 2 0 3 0 1 2 0 4 1 0 2 19 12 0 7 2 5 1 

VE 0 0 3 0 1 1 0 5 0 0 7 19 12 0 3 6 2 0 

N
o

ël
 

LU 1 0 2 0 0 0 0 1 0 0 1 2 2 0 4 0 2 0 

MA 1 0 2 0 0 0 0 1 0 0 0 2 2 0 5 0 1 0 

ME 0 0 2 0 0 0 0 1 0 0 0 2 1 0 3 2 1 0 

JE 1 0 2 0 0 0 0 1 0 0 0 2 2 0 4 2 2 0 

VE 0 0 2 0 0 0 0 1 0 0 4 2 1 0 2 2 1 0 

Fé
vr

ie
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LU 2 0 3 2 1 2 0 5 0 0 1 8 11 0 5 1 6 0 

MA 1 0 4 2 1 1 0 4 0 0 0 9 13 0 4 0 1 1 

ME 0 0 3 0 1 1 0 1 0 0 0 6 7 0 2 2 1 0 

JE 2 0 3 0 1 2 0 4 0 0 0 8 11 0 4 2 5 1 

VE 0 0 3 0 1 1 0 5 0 0 4 9 11 0 0 6 2 0 

P
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u
es

 

LU 1 0 3 2 1 0 0 5 1 0 4 13 12 0 9 1 5 0 

MA 1 0 4 2 1 1 0 4 0 0 2 13 14 0 8 0 1 1 

ME 0 0 3 0 1 1 0 1 0 0 2 8 8 0 5 2 1 0 

JE 1 0 3 0 1 2 0 4 1 0 2 15 12 0 7 2 5 1 

VE 0 0 3 0 1 1 0 5 0 0 6 12 12 0 3 6 1 0 

Et
é 

LU 2 0 2 2 1 1 0 5 0 0 4 19 11 0 9 1 6 0 

MA 1 0 3 2 1 2 0 4 0 0 2 20 13 0 8 0 1 1 

ME 0 0 2 0 1 1 0 1 0 0 2 12 7 0 5 2 1 0 

JE 2 0 3 0 1 2 0 4 0 0 2 19 11 0 7 2 5 1 

VE 0 0 3 0 1 1 0 5 0 0 9 17 10 0 3 6 2 0 
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Les besoins de garde pour la nuit et les week-ends sont minimes et ne nécessitent pas de mise en place de solutions. 

Concernant les demandes liées aux vacances scolaires, celles-ci incitent à la réflexion. L’idéal serait de connaître, en sondant les parents des enfants en AES, si une offre de 

garde pendant les vacances les intéressait et à quel tarif.  

Selon information de l’Accueil familial de jour, elle reçoive beaucoup de demandes concernant le placement des enfants scolarisés durant les vacances scolaires car les AES 

communaux n’offrent aucune solution aux familles.  Il est important que les communes se penchent sur ce problème. 

 Actuellement, les parents ont uniquement les offres existantes comme les colonies ou autres.  

Le soin est laissé aux communes de tirer de ce sondage les conclusions qui s’imposent. 
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